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Une evasion de prisonniers d'Etat
au chateau d'Aarbourg en 1792

Chacun sait que Ferdinand Rosset et Georges-Albert Muller
de La Mothe, les deux hommes que Berne avait le plus durement
frappes, si l'on met ä part les condamnes ä mort par contumace,
parmi les participants aux banquets des 14 et 15 juillet 1791 ä

Lausanne et Rolle, furent enfermes dans la forteresse d'Aarbourg,
mais qu'ils s'en evaderent peu apres. On n'est par contre guere
renseigne sur les peripeties de leur evasion; Muller de La Mothe,
dans ses Memoires I, expedie l'affaire en six lignes. Eugene
Mottaz, dans son etude intitulee Un prisonnier d'Etat sous le

regime bernois2, ecrite essentiellement d'apres la correspon-
dance de Maurice Glayre avec Muller de La Mothe, ne donne
non plus pour ainsi dire aucun renseignement sur l'evasion.
C'est que ni A. de Molin, ni Eugene Mottaz ne s'etaient avises
d'aller ä Berne, aux Archives d'Etat, et d'y consulter le volume 14
des Actes du Conseil secret, et les tomes 9 et 10 des Manuaux du
Conseil secret3; c'est ä ces trois volumes que nous empruntons
les abondants details inedits qui vont suivre.

On a pretendu que l'evasion avait eu lieu avec la connivence
du gouvernement bernois4. Les mesures que nous allons le
voir prendre nous permettront de faire justice de cette affirmation

pour le moins hasardee de Barthelemy.

1 Les memoires de Muller de La Mothe, publies par A. de Molin; R. H. V,,
t. 13 (1905), p. 97 ä 104 et tag ä 138.

1 Eugene Mottaz, Un prisonnier d'Etat sous le regime bernois, Muller de La
Mothe, dans R. H. V., t. 5 (1897), p. 1 ä 15, 33 ä 48, 65 ä 78, 97 ä 108, 129 ä 137,
161 ä 170 et 193 ä 203.

3 Nous designerons dans les pages qui suivent les Actes du Conseil Secret
par l'abreviation ACS, et les Manuaux du meme Conseil par les lettres MCS.

4 Papiers de Barthelemy, t. I, p. 369 : «L'on ne doute guere que l'evasion de
MM. Müller et Rosset, prisonniers au chäteau d'Arbourg, ait ete favorisee sous
main par le gouvernement bernois.» Cite d'apres Maillefer, Les relations entre la
France et la Suisse pendant la guerre contre la premiere Coalition, dans R. H. V.,
t. 4 (1896), p. 138.
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Apres avoir ete emprisonnes plusieurs mois au chateau de
Chillon, Rosset et Muller de La Mothe attendirent leur jugement
en detention ä l'höpital de Berne. Iis y etaient gardes rigoureuse-
ment au secret; le 3 fevrier 1792, la demande presentee par la
soeur de Rosset, Madame la baillive Jenner, de visiter son
frere dans sa prison, etait purement et simplement refusee; meme
refus le 7 fevrier pour la femme de Rosset et trois de ses enfants1;
il fallut une permission speciale du Conseil secret, le 9 mars
1792, pour que les accuses puissent recevoir la visite de pasteurs2.
Lorsque la femme de Rosset, Cecile Cazenove, demande ä ce

que le transfert de son mari ä Aarbourg soit retarde, pour qu'elle
puisse le voir, le Conseil secret decide que l'affaire n'est pas
de sa competence, et la renvoie au Deux-Cent3.

On songeait ä Berne, en effet, avant meme que le jugement
ait ete rendu, ä faire subir aux futurs condamnes leur peine ä la
forteresse d'Aarbourg, qui etait la prison d'Etat bernoise ä

l'epoque, celle par exemple oii Jean-Frederic Crinsoz, l'oncle de
Frederic-Cesar de la Harpe, etait mort. Ce nieme jour, 21 mars,
le Conseil secret demandait en effet ä la Commission d'Etat
d'examiner la question du transfert des deux prisonniers ä

Aarbourg, et des mesures ä prendre pour empecher toute evasion

4. Le 24 mars, on redige un projet d'instructions pour le
commandant de la forteresse, pour le cas ou. il aurait des prisonniers

d'Etat ä garder :

1. Les prisonniers ne pourront se faire apporter leurs repas
d'une auberge ä leur choix, mais auront ä se contenter de ce que
leur fournira le vivandier, ä leurs frais cependant; s'ils ont ä se

plaindre de la nourriture, ils pourront s'adresser au commandant
de la forteresse.

2. Le commandant engagera pour les prisonniers un geolier
particulier, ä leurs frais ; il sera paye par le commandant et
pretera serment.

3. Les prisonniers seront constamment enfermes sous la
surveillance de ce geolier, sauf pendant les moments ou il leur
sera permis de se promener dans la forteresse sous une sur-

1 MCS, t. 9, p. 433 et 423.
2 MCS, t. 10, p. 16 et 45, 9 et 26 mars 1792.
3 MCS, t. 10, p. 33, 21 mars 1792.
1 MCS, t. 10, p. 31.
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veillance convenable ; ces promenades seront organisees de telle
sorte qu'on ne laissera jamais plus d'un prisonnier ä la fois hors
de sa chambre.

4. On imposera a la garnison le devoir de veiller sur les

prisonniers, en la mena^ant des chätiments les plus severes si,

par la faute de quelqu'un, corruption ou autre, ils pouvaient
s'echapper.

5. Personne ne doit avoir acces aupres des prisonniers, ni
connaissance ni parent, sauf avec la permission expresse de

MM. du Conseil secret.
6. Les prisonniers ne pourront ni recevoir ni envoyer de

lettres, de paquets, ou quoi que ce soit, sans que ces objets aient
ete au prealable examines personnellement par le commandant
de la forteresse ; si celui-ci a le moindre doute sur un objet
quelconque, il en fera part a MM. du Conseil secret.

7. En l'absence du commandant, il sera loisible a celui-ci de

remettre la haute surveillance sur les prisonniers, sous sa propre
responsabilite, a celui, haut ou bas officier, en qui il a le plus de
confiance

II etait prevu que le transfert se ferait un peu plus tard,
seulement lorsque les mesures prealables auraient ete prises a

Aarbourg. Le 29 mars, le Conseil secret ecrit au commandant2 de
faire preparer deux chambres qui doivent etre pourvues du
mobilier convenable 3, Quant a la femme de Rosset, le Conseil
secret lui refuse le meme jour la permission de voir son mari: le
secret ne peut pas etre leve, les derniers prisonniers n'ayant pas
encore ete amenes du Pays de Vaud et interroges 4, Ce n'est que
le 17 avril que le Conseil secret consentira enfin a lever le secret;
les derniers prisonniers ont ete interroges, et leur interrogatoire
n'a rien revele de nouveau ; « sa femme peut sans inconvenient
obtenir la permission qu'elle a plusieurs fois demandee et s'en-
tretenir avec son mari de leurs affaires de famille, mais la
Commission d'Etat devra prendre les mesures necessaires pour em-
pecher tout abus de cette permission»s. Le lendemain, le Conseil

1 MCS, t. 10, p. 43.
3 Nicolas-Rodolphe Haller, ne en 1751, commandant de la forteresse d'Aarbourg,

membre du Deux-Cent des 1785.
3 MCS, t. 10, p. 49 : «Auf eine anständige Weise mit den nötigen Haus-

geräthenschafften, Mett und Mobiliar.»
4 MCS, t. 10, p. 49.
5 MCS, t. 10, p. 70.
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secret decide de presser le transfert des prisonniers ä Aarbourg,
et il envoie ses instructions au commandant ä leur sujet1. Le 24
avril, le Conseil secret accuse reception d'une lettre du commandant

d'Aarbourg; les chambres pour les prisonniers sont pretes;
la fourniture de bois sera portee sur leur note; mais les deux nou-
velles portes de chene que le commandant a fait faire aux deux
chambres, ainsi que les serrures et les verrous, seront portees en
compte par lui dans la comptabilite de l'Etat2. Comme les biens
des deux condamnes n'avaient pas ete confisques (contrairement ä

ce qui fut le cas pour Amedee de la Harpe), Rosset avait pu remettre
ä sa femme une procuration pour la gestion de sa fortune et
l'education de leurs enfants 3.

Au debut de mai 1792, les deux prisonniers etaient transferes

separement ä Aarbourg. « Le 3 mai 1792, je fus conduit ä la
forteresse d'Aarbourg, deux jours apres M. Rosset », ecrit Muller
de La Mothe dans ses Memoires 4. Condamnes ä vingt-cinq ans
de detention dans cette forteresse, les deux prisonniers pou-
vaient se demander s'ils en ressortiraient jamais.

A peine arrive ä Aarbourg, Muller de La Mothe y apprit la
mort de sa mere, Jeanne-Susanne Crousaz s j Maurice Glayre,
qui avait ete son precepteur et s'etait charge de la curatelle de ses

biens, fut autorise ä venir lui parier affaires dans sa prison 6.

C'est ce qu'ecrivit le Conseil secret au commandant d'Aarbourg
le 16 mai: « La mere du prisonnier Muller de La Mothe est

morte. Comme elle a confie ses dernieres volontes ä l'intention
de son fils ä un nomme Glayre, de Romainmötier, et que celui-ci
desire pouvoir parier au prisonnier sur les dispositions ä prendre
pour l'heritage, nous avons autorise cet entretien, et nous vous
laissons le soin des mesures ä prendre pour eviter une evasion, ou
pour l'entretien lui-meme, soit par votre presence, soit en demandant

ä l'ami du prisonnier sa parole qu'il n'abusera pas de l'auto-
risation de s'entretenir avec lui; vous pouvez prendre toutes
autres mesures que vous jugerez bon. Pour plus de sürete, ce

1 MCS, t. 10, p. 74.
3 MCS, t. 10, p. 77.
3 MCS, t. 10, p. hi.
4 R. H. V., t. 13 (1905), p. 103.
5 Ibid., p. 97 et 103. Elle etait morte ä Lausanne le 9 mai 1793. (A.C.V.,

Eb 7i47, folio 353 v.)
6 Ibid., p. 103 sq.
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Glayre apportera avec lui une lettre de Mr Morlot, membre du
Grand Conseil et colonel. » 1 La premiere lettre de Muller de

La Mothe ä Glayre, consecutive ä cette visite, est du 26 mai

1792 2.

Le 27 juin 1792, le Conseil secret ecrit au commandant
d'Aarbourg pour l'informer qu'il ne fait pas la moindre objection
ä ce que la sceur de Rosset, Jeanne-Sophie Rosset3, femme de

l'ancien bailli de Moudon Nicolas Jenner, et son mari aillent visiter

leur frere et beau-frere dans sa prison ä l'occasion d'un
voyage en Argovie Le 10 juillet, nouvelle lettre du Conseil
secret au commandant d'Aarbourg: «Le lieutenant-colonel
Cazenove, beau-frere du prisonnier Rosset, desire lui parier lors
de son voyage ä Lausanne. Nous consentons ä le lui permettre,
mais ä condition que ce soit avec toute la prudence necessaire,

que pendant la visite, qui doit durer au maximum deux heures
et ne pourra pas etre renouvelee, vous soyez present, et que par
contre le lieutenant-colonel Cazenove ne soit pas autorise a
entrer chez le prisonnier Muller de La Mothe. » 5 Le 19 juillet,
nouvelles instructions du Conseil secret au meme fonctionnaire :

comme, aux termes d'un rapport du commandant, la sante du
capitaine Muller de La Mothe est telle qu'il a besoin de l'aide
d'un m£decin, le Conseil secret consent ä en accorder l'autorisa-
tion ; le commandant prendra les mesures de sürete necessaires

pour que le docteur Zimmerli, d'Aarbourg, vienne voir le
prisonnier pendant sa maladie et le soigne6. Quant ä la demande de
la femme de l'ancien bailli de Moudon Nicolas Jenner, de pou-
voir faire une visite ä son frere egalement ä son retour de Liebegg,
le Conseil secret s'en tient ä sa decision du 27 juin, qui autorisait
une seule visite, et il en refuse une seconde 7. Le 12 septembre
1792 enfin, nous retrouvons une lettre du Conseil secret au
commandant d'Aarbourg : « Sur le rapport qui nous a ete fait de

1 MCS, t. 10, p. 141.
2 Eugene Mottaz, op. cit., dans R. H. V., t. 5 (1897), p. 66.
3 Nee le 31 decembre 1756, eile avait epouse noble Nicolas Jenner, ä Lausanne,

le 15 janvier 1777. (A. C. V., Eb 716, p. 589, et 71*4, p. 351.)
4 MCS, t. 10, p. 216 sq.
5 MCS, t. 10, p. 239. II s'agit de Marc-Antoine Cazenove d'Arlens (1748-

1822); Galiffe, Notices genealogiques, t. IV (2e ed., 1908), p. 71.
6 Dans une lettre du 26 juillet 1792, Muller de La Mothe se plaint de n'avoir

pu voir son medecin hors de la presence du commandant de la forteresse. Mottaz,
op. cit., p. 99.

7 MCS, t. 10, p. 256 sq.
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la demande de Mme Rosset nee Casenove, nous lui avons permis
d'aller faire visite ä son mari, le capitaine Ferdinand Rosset, de

Lausanne, prisonnier ä Aarbourg; elle pourra le voir pendant
trois jours de suite, quelques heures par jour, selon ce que
vous aurez convenu avec Madame Rosset, pour s'entretenir avec
lui de leurs affaires domestiques. Avec cette condition cependant
que tous les effets que Mme Rosset apportera ä son mari, linge,
etc., seront tout d'abord et tres soigneusement examines par
vous, et que vous ne lui en remettrez que ce qui est necessaire ä

son usage. Par quoi vous etes renseigne sur la conduite ä tenir. » 1

Peut-on voir, dans ces prescriptions aussi severes que
strictes, qui ne sont pas destinies au public, ni ä faire sur lui une
impression mensongere, mais au commandant responsable de la
forteresse d'Aarbourg, peut-on y voir l'attitude d'un gouverne-
ment qui s'apprete ä favoriser par dessous main, l'evasion de

deux prisonniers d'Etat qui n'avaient echappe que de justesse
ä une condamnation ä mort et ä la confiscation des biens 2

Nous reviendrons tout ä l'heure ä cette visite de Cecile
Cazenove ä son mari, Ferdinand Rosset, visite qui eut lieu dans
les derniers jours de septembre 1792. Et demandons-nous un peu
ä quoi passaient leur temps, les jours, puis bientot les semaines
et les mois, les deux prisonniers d'Etat enfermes separement et si

soigneusement dans leurs chambres de la forteresse d'Aar-
bourg? lis lisaient; soyons indiscrets, voulez-vous, approchons-
nous de la bibliotheque qui meuble la chambre de Muller de La
Mothe, et lisons sur le dos de ses livres les titres des ouvrages
qui charment ses loisirs forces.

Bibliotheque Volumes

N° i Encyclopedic 36
2 Recueil des Planches 3
3 Atlas general 1

4 Essais de Montagne 10
5 Vieux et nouveau Testament 2
6 Les ceuvres de Voltaire 56
7 Oeuvres de Rousseau 30
8 Montesquieu 7
9 Droit public par Mably 3

10 Dictionnaire de l'Academie Frangaise 2
11 Cours d'etude par Condillac 12

1 MCS, t. 10, p. 366.
2 Memoires de Müller de La Mothe, R. H. V., t. 13 (1905), p. 103.



12 Geographie de Buehines 14
13 Georgiques de Virgile par Mr de Lisle 1

14 le Poeme des Jardins 1

17 Tristram Schandi Sterne 4
16 Voyage sentimental 2

17 Travaux de Mirabeau 5
18 Lettres de Mirabeau 4
19 De la Constitution des principaux Etats de l'Europe

par Mr de la Croix 3
20 Du pouvoir executif des Grands Etats par

Mr Necker 2
21 Memoires de Franklin 1

22 La solitude par Zimmermann. 1

Vol. 2001

Les prisonniers peuvent aussi ecrire et recevoir des lettres,
librement semble-t-il, comme celle-ci de Sophie Rosset, alors

agee de dix ans et demi, ä son pere :

Le 2 8bre 1792, Lausanne le 2 8bre.

Mon eher Papa,
Je suis bien fachee d'etre restee si lontems sans t'ecrire. Mais j'ai

ecris trois grandes lettres ä Maman, parce que j'avois beaueoup de
choses a lui dire, que je ne pouvois pas te dire ä toi, parce que cela

regardoit les ouvrages. Je n'ecris patant bien quoique je m'applique
le plus que je peux, parce que les yeux me font un peu mal. Didi est
enrume. On fera un de ses jours un examene de Geografie pour les
Demoiselles de la grande Clace, et comme j'i suis, on me questioneras
aussi. Grand Maman m'as dit qu'elle y viendroit et cela me feras
beaueoup de plaisir. J'espere aussi que la bonne Maman y ceras aussi
avec la Cousine Lisette, que Maman amenera avec eile, et eile se

rejouis bien de faire connaissance avec Mme Passet. Comme tu es si
bon, je t'ecris sur une belle feuille de papiers bleu.

Adieu, je reste pour la vie ton afectionne fille
Sophie Rosset.

(au dos, d'une autre main) A Monsieur Monsieur le Capitaine Rosset,
au Chateau d'Arbourg, par Berne.
(sur une enveloppe blanche, d'une autre main encore) A Monsieur
Monsieur de Haller, Tres Magnifique Seigneur Commandant ä

Arbourg 2.

1 ACS, t. 14, piece 350 a. Outre ces livres, qui lui appartenaient, Muller de
La Mothe avait encore dans sa prison la Contemplation de la Nature, par Bonnet,
qu'il avait empruntee au pasteur Real, ä Berne, et deux ouvrages pretes par le
Cabinet litteraire de M. Haller, ä Berne, un volume de Lettres de Gustave-Adolphe
«t un volume de Bonvallet sur La situation actuelle de la France,

2 ACS, t. 14, piece 345.
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Les prisonniers avaient avec eux un abondant trousseau, et
tout un ameublement prive, ä en juger du moins par celui de
Muller de La Mothe :

Meubles:
Bois de lit, cadre, verge du cadre, etoffe de cotonne, matelas,

paillasse, coetre, traversier, coussin, fourres rayees bleu, deux couvertes,
duvet & soubassement. Commodes avec une etagere, petit buffet &
tables, 2 tables, le tout en sapin. Un petit fauteuil et 2 chaises rem-
bourrees meme etoffe que le lit, chaise percee, un pot de chambre
(qui est brise), une cuvette avec un pot ä eau.

Objets divers:
1 lampe d'Argans1 et dans une boite... 3 verres et les meches,...

une theiere de terre anglaise, une jatte de terre anglaise blanche, un
pot ä lait bleu et blanc, 2 cafetieres du levant, une ä pied et l'autre
pas, 1 chauderon de fer blanc, 2 services d'argent ä filet, 6 cuillieres
ä cafe, un grand portefeuille en maroquin avec l'ecritoire, un miroir,
deux petites couvertes, un bidet avec sa seringue, eponge, etc., des
mouchettes, 2 eteignoirs, 1 porte-mouchettes, 1 grande [mot illisible].
Dans la grande matte:

2 paires de draps de lit, 2 fourres de traversier, 3 fourres d'oreiller,
une petite nappe, 18 serviettes, 3 essuie-mains de chambre, 3 essuie-
mains de cuisine, 12 paires de bas de fil neufs, 4 culottes de basin
blanc, 6 calefons, 3 gilets de toile blanche, 1 veste de guingan raye
bleu, 1 gilet de basin de couleur, 2 vestes ou gilets pique blanc, une
pelisse, un habit brun, un autre gris, une capote de baraka.

Dans la petite matte:
15 chemises garnies, 4 mouchoirs de poche blancs, 5 mouchoirs

de poche ä bord rouge, 5 balloises, 10 bonnets de coton, 2 gravattes
avec une boule d'argent, 7 bas de fil ä gallette, 5 plastrons, 1 chemise
de nuit, 3 serviettes et un essuie-mains grossier.

Linge sale:
5 serviettes, 1 chemise ä jabot de nuit, 2 chemises garnies, 2 gravattes

de mousseline, 2 mouchoirs ä bord rouge, 2 paires bas de fil et coton
et laine, 1 plastron, 1 calefon.

Dans le tiroir de la commode:

30 ä 34 paires de bas de fil, 2 paires de bas de laine, 1 gilet de toile
ou indienne 2.

1 Aime Argand, physicien genevois (1750-1803), inventeur de la cheminee
de verre ou tube de lampe. Montet, Dictionnaire des Genevois... t. I, p. 13.

2 ACS, t. 14, piece 350 a. Nous avons modernise l'orthographe.
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Revenons maintenant ä la visite de Cecile Cazenove1 ä son
mari, sur laquelle nous sommes renseignes par trois lettres des

3 et 5 octobre, que nous examinerons dans un instant. Rentree ä

Berne dans les derniers jours de septembre 1792, Cecile Rosset
doit s'y etre arretee quelques jours chez sa belle-sceur, ecrivant
peut-etre ä son mari une ou deux lettres qui ne nous sont pas

parvenues, et faisant tous les arrangements necessaires pour
emmener avec eile ä Lausanne sa niece Lisette Jenner. Puis, le
Ier octobre, ä dix heures du matin, elle se mettait en route pour
Lausanne, accompagnee jusqu'aux portes de la ville par sa
belle-sceur. Les deux voyageuses arrivaient ä Lausanne sans
doute vers la fin de la journee du mardi 2 octobre, et des le
lendemain, Cecile Rosset prenait la plume pour Icrire une
longue lettre ä son mari bien-aime. Or, le soir mime, 3 octobre,
les deux prisonniers s'echappaient de la forteresse et dans la
nuit gagnaient les terres autrichiennes du Frickthal. Mme Rosset
et sa belle-sceur etaient-elles au courant de ce projet d'evasion?
Lisons leurs lettres des 3 et 5 octobre ä leur mari et frere, et nous
pourrons repondre ä cette question.

Voici d'abord une lettre de Cecile Rosset, exquise de ten-
dresse et d'affection :

Mecredy 3.
Me voici done ä 18 lieu plus loin de toi, mon bon ami, mon cceur

saigne en y pensant, il n'a guerre cesse tout le chemin; qu'il m'a paru
triste et diferent qu'en alant, l'espoir de te voir bientot m'empechoit
de m'apercevoir du desagrement de voyager sans toi; en revenant,
e'estoit tout le contraire, et l'idee meme de revoir nos enfans etoit
incapable de les egayer, tu sais cependant si je les aime; eh bien, ne
[ce] n'est rien en comparaison du sentiment qui m'attache si tendrement
ä toi, eher bon ami, il est trop fort pour m'acoutumer jamais ä une
separation qui me paroit chaque jour plus affreuse, je suis bien aise
de ne pas pouvoir te peindre tout ce que j'ai eprouve en me retrouvant
ici, tant e'estoit cruel; sans cela je n'y manquerois pas, puis-je te
cacher quelques chose, cela m'est impossible.

Tu sais que je n'aime pas Lausanne, et peu de ses habitans ; quelques
uns nous ont fait trop de mal pour que je m'y plaise, notre maison me
tombe sur le dos, elle donne sans cesse lieu ä des comparaison qui

1 Nee en 1753, elle avait epouse Ferdinand-Antoine Rosset, ä Echandens, le
37 decembre 1779. A. C. V., Eb 71'5, p. 23. Galiffe, Notices genealogiques, t. IV
(3e ed., 1908), p. 72.
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me tue ; chaque baiser que j'ai donne aux enfans me persoit le cceur,
leur questions sur leur bon papa, qui alloit si vitte que je ne pouvois
sufire ä leur repondre, et encore aye ete obligee de leur repondre
quelques fois des mensonges, pour ne pas les mettre au desespoir ;
les pauvres enfans t'aime si tendrement, si je pouvois du moins leur
dire pressisement: dans tel tems vous revere? votre pere, mais cette
incertitude est tuante, aussi m'auroit-elle tue sans mon intime confiance
en la Providence, dont je vois ä chaque instant des preuves. Croit,
eher ami, que si nos esperances ne devoit pas ce realiser, eile auroit
permis que nous sucombions ä nos peines ; puisque eile ne l'a pas
permis, eile nous reserve encore des jours heureux, et pourions-nous
l'etre eloigne l'un de l'autre ; non, non, mon bon et tendre, je sens
chaque jours plus que e'est impossible.

Quoique je sois tout ä fait triste (sans nouvelles raisons pourtant),
je me porte bien, le voyage m'en fait toujours, ce n'est pourtant pas
par gout de changement, cela prouve simplement que Monsieur
Herenchwand 1 a raison de m'ordonner les promenade en carosse ;
je vais comencer ses remedes des demain, l'idee et l'espoir de me
concerver pour mon ami, de lui faire plaisir, me donne un zele incroyable,
e'est la seule maniere qui me reste de te prouver que je t'aime, car
te prouver ä quel point est impossible.

J'ai trouve les enfans fort bien, excepte Frederic2, qui a de lafievre,
du degout, une grosse thoux et des meaux de tete, il ne ce plaint pas,
mais il est fort tranquille ; Daples lui a ordonne une emethique pour
demain, il croit que cela vient de n'avoir ete ny assez evacue ny assez

menage apres la fievre rouge cet ete ; tout cela n'est pas aise avec un
petit gaillard de sa force et qui craint aussi peu le mal; les 3 autres 3

sont de vrais lutin, Henri a encore beaucoup grandy, il y a peu de
diference avec Frederic, il m'a beaucoup questione sur son papa, ils
te remercie tous beaucoup de ce que [je] leur ai porte de ta part, qui
leur a fait par la double plaisir ; Sophie 4 est tres bien remise, ä un
peu de thoux pres, je ne l'ai pas trouvee maigrie, ils te dise tous mille
tendresse ; les voir sans toi n'est pas une jouissance pour ta Cecile,
qui ne sent que celle que tu partage.

Henri va ä l'ecolle avec le petit de la vicomtesse de Suffrin, qui
a succede ä Madame d'Aost; on dit que e'est une charmante femme ;

1 Jean-Frederic de Herrenschwand, de Morat, 1715-1798, medecin pensionne
de la ville de Berne.

2 C'est l'aine des fils, Richard-Frederic-Theophile, ne le 3 janvier 1785.
(A. C. V., Eb 71», p. 468.)

3 Henri-Nicolas-Quirin, ne ä Lausanne le 39 novembre 1787; Antoine-
Auguste-Theophile, ne ä Lausanne le 36 aoüt 1789 ; et Ernest-Emile, ne a Lausanne
le 36 fevrier 1791. (A. C. V., Eb 719, p. 45, 139 et 311.)

4 C'est l'ainee des filles, Antoinette-Marie-Sophie, nee le 3 mars 1783 ; sa
soeur Antoinette est nee le 39 aoüt 1783. (A. C. V., Eb 718, p. 373 et 430.)
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ton grand pere n'a pu lui refuser vendredy de la laisser coucher ici,
eile etoit ä la rue ä 9 heure du soir avec un enfant par une pluye battente ;
eile veut y passer l'hyvert, si on le lui permet; sans cela j'aurez une
Angloise avec une femme de chambre, qui a passe l'ete ä Cressier
[Crissier], dont tous les habitans de Bussigni disent des merveille ;
vu mon gout pour les Anglois, je le prefererai bien, mais je n'ai pas
le courage de mettre les Frangoise ä la rue ; peut-etre pouront-elle
ce suceder l'une l'autre, 1'Angloise n'estant pas pressee.

Tu n'a pas d'idee comme tout est plein ici, on renvoye tous les

pretres pourtant, et on a raison, car ils sont plus dangereux qu'on ne

pense; il y en [a] un qui a acouche la nuit passee ä Montprevere d'un
gargon '. Si c'estoit des soldats tout armee, encore patience ; mais
nous avons assez d'enfans; ils passe continuellement des troupes,
aujourd'huis mille homme, dont ils reste deux baillon [bataillon] en
garnison ici avec deux compagnie des dragons qui doivent ariver
demain. Monsieur Morlot ne m'a donne personne, mais m'a promis
de venir loger lui meme en revenant; le grand papa me pretera la
chambre de la tante pour le loger, si le tien n'est pas vuide. Lausanne
est assez triste, quatre compagnie de loin allonge le visage de bien des

femmes, aussi est-ce elle qui sie le bois dans les rues, qui mene les
chard ; la fabrique de chapeau et de cotonne sont fermee, les maitre
et ouvrier sont ä la guerre, ä laquelle [je] ne crois pas. J'espere que
tous nos brave gens en seront quitte pour la peur, j'en suis meme
persuadee, puisque la nouvelle que le resident de France ä Geneve2
avoit quitte ce trouve fausse, qu'il a au contraire profite du trouble
pour se faire reconoitre ; bien des gens croye que les Genevois craignent
plus les ennemis du dedans que ceux du dehord, et que c'est contre
eux qu'ils ont demande des troupes ; ils ont vu les Frangois avec
microscope, on ajoute quelque o par distraction en en parlant, il n'y
en a pas la motie de ce qu'on croyoit, et il ne paroissent pas en vouloir
ny au Suisse ny a Geneve ; les precautions sont toujours bonnes ä

prendre.
La premiere personne que j'ai vu ce matin a ete Victor C., j'en

ai eu un sentiment de joye bien reel.
La maison n'a pas desemplis de tes amis qui venoit demander de

tes nouvelles, entre autre St-Germain, qui partoit pour Romainmotier
et venoit en savoir pour en donner ä Glaire; les [je] lui ai remi les

1 La meme affirmation se retrouve, pour etonnante qu'elle soit, dans la lettre
du 5 octobre ; voir ci-dessous p. 16. II doit s'agir d'une femme deguisee en capucin.
Le registre des baptemes de Montpreveyres n'en dit rien, ce qui n'a rien de sur-
prenant pour un enfant catholique. Quant ä celui d'Assens, 011 sont portes les
enfants des emigres de la region de Lausanne, il presente des lacunes pour les
annees 1791 ä 1794 et ignore tout de cette affaire.

1 Pierre-Basile-Frangois de l'Espine de Chäteauneuf. DHBS, t. I, p. 286.
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complimens que la Mothe m'avoit lone [donnes] pour lui, bien fache
de ne pouvoir lui en dire davantage.

J'espere que Monsieur Herport poura bientot aller a Arbourg,
pour que cette cheminee soit faite avant que les froid [surviennent],
Le soleil ne me fait plaisir que pour toi, [du moins] si ta tete te l'a
permis, je voudrois bien la savoir guerie, je m'impatiente deja a
vendredy pour avoir de tes nouvelles et t'en donner de Dedy, qui
est lä ä s'amuser ä peindre, c'est te dire qu'il n'est pas bien malade.
J'aurois cause encore une heure, eher ami, si on m'en avoit laisse le

terns, ce sera pour vendredy. J'ai ä peine le terns de te prier d'assurer
de mes respects Monsieur et Madame Haller ; et toi, eher bon [ami],
comment pourois-je faire pour te dire que je t'aime seulement le quard
de ce que je sent; c'est impossible, ainsi que de t'embrasser de si loin,
[au dos] Monsieur le Cpt Rosset au chateau d'Arbourg, par Berne 1.

Voici maintenant la lettre de la sceur de Rosset ä son frere :
Berne, ce 3 8bre 1792.

C'et ä deux de tes lettres que je dois responce, mon eher et bon
ami, et de bien bon cceur que je recomences ä te donner moi meme de

nos nouvelles, puisque cette chere Cecile nous a quitte ; tu as raison
de croire que son depart et et celui de Lizette oppresse mon cceur,
ces deux cheres personnes me manquent dans tous les coins de la
maison, qui me parais un desert depuis qu'elles n'y sont plus ; et si
quelque chose avait ete necessaire pour me retracer ce que tu dois
souffrir de ta separation d'avec tous les objets de ton affection, ce

depart aurait produit cet effet; je suis cependant tres satisfaitte de
S9avoir mon enfant avec les tiens, et ä portee de jouir des bienfaits
d'une education publique que je crois bien plus propre ä vaincre son
indolence que celle que je lui donne ici, oü les motifs d'emulation
ne se trouve jamais comme dans un ettablissement qui reunit beaucoup
d'enfans de caractere et de talens differens ; et je t'avoues qu'il ne
faloit pas moins que le desir de comtribuer ä son bonheur futur pour
me decider primo ä m'en separer et aussi d'augmenter encor les soins
et les solicitudes de cette excellentte Cecile; il faut etie [eile] pour
m'avoir propose de se charger d'un septieme enfant; aussi n'y a-t-il
qu'une Cecile dans le monde, unique dans sa maniere d'obliger ; ce

qu'elle m'a dit d'affectueux ä ce sujet ne peut se comparer qu'avec
ce que ton amitie m'ecrit aussi sur cette matiere ; a oui, mon ami, vos
coeurs savent aimer et prouver votre attachement de la meme maniere,
et encor ä cet egard vous etes dignes l'un de l'autre.

Cette chere amie se porttait passablement bien lundi ä dix heure
en me quittant; eile voulut pour se rechauffer aller ä pieds jusques

1 ACS, t. 14, piece 348.
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entre les portes; je les accompagnai, et lä encor elle me chargeat de
t'assurer combien eile souffrait de l'idee de s'eloigner davantage de

toi, et j'ai fort bien pu m'appercevoir que malgre le desir de revoir
les enfans, l'idee d'augmenter l'espace qui vous separent la travaillait
painiblement, et je n'avais pas besoin de ce nouveau motif pour desirer

que, comme bien des personnes le lui conssellent, elle vint s'ettablir
ici avec ces cheres enfans; cet air d'ailieurs lui convient, ä ce qu'elle
crois, mieux que celui de Lausanne, et ceci serait un puissant argument
ä faire valoir ä un grand-pere et ä une mere ; eile m'a promis de suivre
ä la lettre les directions de Mr Herchwend et a empörte des pignons
de sapin pour en faire un lait qu'i lui a ordonne, et je ne doute pas
qu'avec ces moiens et des menagemens sa sante ne se remettes bientot
absolument, si elle voit que son ami s'acoutume un peu ä la rigueur
de son sort et se livre ä l'espoir d'un avenir plus heureux.

Ta sceur fait aussi des remedes, mais c'et surtout par le regime le
plus austere que je pourais me debarasser de mes crampes ; voilä
dejä passe 36 heures sans acces, et ma docilite aux directions de Mr. de
Greiers comence d'etre recompenssee; le reste de la famille se porte
bien et t'embrasse; Sophie espere aussi avoir son tour d'aler avec la
tante une fois a Lausanne et fait en attendant [tout ce] qu'elle peut
pour me distraire, c'et un curieux meslange de legerete et qualites
aimantes que cette petite espiegle ; eile m'alat hier chercher ta lettre
ä la poste et je fis reporter tout de suitte celle pour Cecile, qui l'auras
eue ce matin avec quelque mots de moi; il me tarde d'avoir demain
de leurs nouvelles et toujours beaucoup de recevoir des tiennes,
continue done, mon eher, ä m'ecrire souvent.

On disait hier que les troupes frangaises se retiraient des environs
de Geneve, mais Celles des environs de Porentrui se fortifiaient chaque
jour; il y a ce matin deux cents 1 par serment, j'ignore de quoi ils
doivent s'occuper. On avait pense ä deffendre ä tous les etrangers de
s'arrester ici plus de 24 heures, mais cela n'a pas ete effectue, puisque
depuis huit jour un tres grand nombre de Genevoises et de Savoiardes,
et meme des Franchises, ont loue des appartements, et la presse etait
si grande dans les auberges qu'il y a eu des femes comme il faut qui
ont du passer une nuit dans leur carosse, faute de chambre. Tu auras
s?eu que Mme Rocmondet devait se reunir ä Turin par des routtes
differenttes, puisqu'ils etaient eparpillies par dettachements ä Saint-
Julien, Bonneville, Thonnon et Aneci; Mme de B. attend impatiem-
ment des nouvelles, de meme que Mme Ernest, et cette derniere a

pour le coup sujet de s'inquieter. Adieu, eher ami, ecris bien vitte ä

ton A. S. I. nee R.2

1 Seance du Grand Conseil ou Deux-Cent.
2 A ton amie Sophie Jennet nee Rosset.
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(adresse) A Monsieur Monsieur le Capitaine Rosset au Chataux
ä Arbourg

Le surlendemain, Mme Rosset reprenait la plume:
Vendredy 5 8bre.

Ta lettre de ce matin m'a fait un double plaisir, mon tendre ami.
L'idee de te savoir mieux portant est un beaume ä mon coeur ; celle

que tu aura re?u de ce matin t'aura fait le meme bien, quoiqu'elle füt
bien triste ; je l'estois horiblement mecredy, les enfans, que tu croit
m'etre une consolation, auguemente ma tristesse, il me font sans
cesse penser ä tout ce qu'il perdent en perdant le meilleur des pere,
et combien je suis peu capable de le remplacer ; quand tu ajoutera ä

cette sertitude celle de te savoir malheureux et soufrant, il ne faut pas
etre etonne si le corps soufre des peines de l'esprit et du coeur; le
mien t'est trop attache pour que ce soit pas une torture, eher ami, nous
etions si peu fait pour cette separation, que je continue ä me flatter
qu'elle ne sera pas si longue, l'Etre Supreme nous auroit-il conserve
en vie pour nous tourmenter? Non, mon bon ami, meme au millieu
de mes peines j'ai eu trop de preuve de la bonte pour le croire. Ah
sans doute dans l'autre monde nous serons heureux, si e'est ä proportion
de ce qu'on soufre dans celui-ci, nous aurons toi & moi une belle et
bonne place, car Dieu seul sait ce que nous soufrons.

Cher ami, que de plaisir j'ai eu ä te voir, malgre toutes les restrictions

et la brevete du terns ; je crois que si ce plaisir [pouvoit] revenir
quelques fois, nous patviendrons ä des terns plus heureux ; j'ai repris
aupres de toi une dose de courage dont j'avois grand besoin ; j'ai vu
que puisque je t'avois vu une fois, j'avois l'espoir qu'une autre fois
ce seroit pour plus longtems, et je mesure dejä le terns jusqu'au mois
de Janvier ; je puis beaucoup mieux te suivre ä present que je connois
le local; je suis sure que tu est entoure de personnes, dont la bonte
du coeur les portera ä adoucir ta situation autant que leur devoir le

permet; les bonte que Monsieur le Comendant et Madame ont eue

pour moi me sont une preuve qu'ils auront du plaisir ä tenir la promesse
qu'ils ont eu la bonte de me faire de m'ecrire d'abord si tu devenois
malade, tout cela m'a infiniment tranquilise, mon bon ami, et je suis
beaucoup plus en etat de m'occuper qu'avant de t'avoir vu, ce qui
est sans contredit un grand bien dans une situation comme la mienne ;
aussi ai-je assez d'affaire pour que les jours ne me paroissent pas trop
long, mais il y en a mille ä un mois, et il y a bien des mois d'ici au
mois de Janvier, je tremble d'y songer ; je t'aime tant, mon bon ami,
que je voudrois pouvoir n'y penser jamais et m'occuper uniquement
du bonheur d'etre aimee exclusivement de ce que j'aime de meme.

1 ACS, t. 14, piece 347.
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Sans cela je n'existerois plus ; mais l'espoir de notre reunion une fois,
quoique Dieu sait quand, me donne la force de ne pas mourir d'ennui.
Ton portrait et tes lettres sont ma compagnie favorite, que de fois je
lui ai dejä repete que je t'aimois plus qu'il n'est possible de le dire,
et pour la vie ; tu le sais assez, n'est-ce pas, eher ami, tu n'en doutera
jamais.

Sans doute nos enfans ont eu bien du plaisir ä me revoir, Ernest
a si peur de me perdre encore que j'ai toutes les peine du monde ä

m'en defaire pour t'ecrire, la bonne assure que e'est depuis qu'il a

6te malade ; Sophie est tres bien, et fort contente d'avoir Lisette;
Henri et Auguste sont devenus de vrais lutin, ce dernier va aussi ä

l'ecole depuis hier, oü il s'amuse fort bien ; au moins pendant ce tems-
lä Fanchette peut leur racomoder quelques bas. Nous ne cessons de
parier de toi, eher ami. Si les pauvres petit ce doutoit comment tu
est, leur lärme couleroit avec bien plus d'abondance; ils croye, du
moins les petit, que tu as achete toi meme tout ce que je leur ai empörte
de ta part, je me suis bien gardee de les detromper, les trois grands
ont tres bien compris que tu m'avois charge de cette comition, il te
fond tous mille tendres amitie ; Frederic a pris hier, tout en pestant,
un emethique et un lavement, il est fort bien aujourd'huis, il a dejä
repris sa gayete, il vouloit dejä retourner ä l'ecole, je n'ai pas voulu,
ä cause de l'humidite ; il est bien facheux qu'ils aye tous pris de moi
cette malheureuse disposition ä la bille, leur meaux n'ont jamais
d'autre cause. Je crois que ce remede de Mr Herenchwend, que j'ai
comence en arivant, me fera du bien, voilä deux jours que j'ai ete
mieux que de longtems, ils me purge fort doucement et me paroit
avoir diminue cette vilaine thoux du matin, aussi mon esprit ce ressent
de la bonne disposition de mon corp.

J'ai trouve ici une charmante lettre de mon neveux Theophille
qui est ä Amsterdam, d'oü il partira dans 8 ou 10 jours pour venir
ce marier, il ne me donne point de detail sur ce qu'il a ä me dire, mais
m'assure qu'il m'aporte plusieurs bonnes nouvelles. Henri2 a ecrit
ä ma mere, d'une maniere bien bonne et bien agreable pour moi, je

pense qu'il m'aportera aussi des nouvelles de son pere, il voudroit
te voir en passant, parce qu'il a beaueoup ä te parier de nos affaires et
de ses projets pour nos enfans, mais je n'ose presque pas le demander,
puisqu'il a fallu tant d'histoire pour l'obtenir pour moi; d'ailleur je
ne sais ä qui m'adresser, Monsieur Morlot etant absent, ton beau-frere
detestant rien demander; je dois lui repondre ä Chaffhouse et suis
asse? en peine quoi; qu'en pense-tu, mon bon ami Je ne puis assez
remercier Dieu de nous avoir donne de si bons parens, qui cherchent

1 Charles-Theophile Cazenove (1765-1811); Galiffe, op. cit., p. 73.
2 Peut-etre son autre neveu Quirin-Henri, frere du precedent (1768-1856);

ibidem, p. 73.
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tant ä adoucir nos chagrins ; mais sans toi, mon bon ami, il n'est pour
moi aucune jouissance, et avec toi tout en est, et alors les bonte de

mon frere ne peuvent rien pour mon bonheur, je ne puis qu'i etre
bien sensible, ainsi qu'au bonnes intention de ma mere et ma sceur

pour les petites, je reconois bien le sentiment qui les leur inspire,
mais tant que je suis bien, j'ai du plaisir a les garder a diner. Je te

promes, eher ami, qu'au moment oü elles me fatiguerons, j'accepterez
les offres de ma mere.

Je n'ose te decrire les nouvelles qui ce debite, tant elles me paroissent
apocriffe, l'un dit que le resident de France a Geneve a quitte, l'autre
dit que e'est quelqu'un qui veut decourager nos gens de marcher en
leur faisant voir des danger sertain qui [fait] courir ce bruit; les uns
disent que les Frangois auguementent a Carouge, Versois, &c., d'autre
disent qu'il n'y a presque plus personne ; il n'y a pas de fagot qu'on
ne debite, hier on disoit qu'il y auroit une treve pour l'hyvert pendant
laquelle on travailleroit a des arangemens, d'autres que Mr de Servan
a quitte le ministere en disant que le plus court etoit d'apeller le Due
de Brunswich a Paris ; que Dumourier a ete bien batu, puis que ce
n'est pas vrais 1; les couriers vont et vienne sans fin, les troupes
continuent a ariver, on en garnit tout le tour du lac, a Vevay ils disent
qu'on veut entrer par le Valais, les uns ont peur, les autres rient, e'est
une bagare du Diable, pour moi je me tranquilise, bien decidee, quoi
qu'il arrive, a ne pas bouger de la maison, il n'y [a] rien ä gagner ä

fuir ; voilä encore des dragons qui arive. Quand meme Madame de
Sufrin est dans notre apartement, ton grand-pere me prettera la
chambre de ta tante pour loger Monsieur Morlot, s'il me donne la
preference, il a eu la bonte de ne me donner d'ailleur personne ä loger ;

ceux qui restent ici löge au Colege et ä l'Eveche, et les dragons dans
les campagnes au bord du lac; de Mide en a 15, de Loys autant, &c.,
la ville est pleine comme en terns de foire, on dit qu'on va prier les

Frangois d'entrer dehord du pays, il est sür que s'il venoit beaucoup
de Capuin [Capucins], il seroit bien tot trop peuple; avant-hier il y
en a un qui a acouche a Montpreveres, juge de l'etonnement de tous
les assistant, ce qui a bien amuse les oisif.

Le Grand-papa te dis mille choses, ainsi que les Dames Rosset,
que j'ai ete voir hier, elles ne peuvent prendre leur partis de ton malheur
et m'ont fait des amities incroyable, sürement pour l'amour de toi,
qu'elles aime de tout leur cceur ; je vais prendre le the chez Madame
Constant, qui ne ce porte pas bien et grille d'avoir de tes nouvelles.
J'ai ete oblige de m'enfermer pour pouvoir t'ecrire, tant il vient de

gens pour cela, je t'assure que dans notre malheur nos amis sont aussi
chaud que nos enemis; je n'ai pas encore vu Madame de Corcelle
pour lui faire ta comition.

1 C'est la bataille de Valmy (30 septembre 1792).
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J'ai ete occupee ce matin avec Maron1, il faut pencer avant que le

froid soit lä ä vetir tous nos garfons ; Auguste met avec peine un habit
fait au Nouvel-An ä Henri, qui porte celui qu'on avoit fait en meme
terns ä Frederic, pour qui j'ai pris un habit carmelite, qui m'a paru
le moin bon de ceux qu'il a, tu en avois ote les boutons, j'ai pris de

ceux qui etoit parmi tes relique ; les autres seront ä habille de cette
piece olive de coton ; peut-etre serez-je obligee, pour gain de paix,
de faire un habit par Devaud aussi ä Henri; j'avois crus, mon bon
ami, avoir encore beaucoup de tems ä t'ecrire, il est plus tard que je ne
croyois ; demain est, Dieu merci, encore jour de courier, demain je
saurois encore ce que mon bon et tendre ami faisoit hier ; je pourez
encore t'ecrire que je t'aime, mais jamais autant que je le sent; qu'il
seroit agreable de pouvoir lire dans les cceur, tu verois combien le
mien est plein du plus tendre attachement pour le meilleur des mari.
Adieu, eher ami, je t'embrasse, je te sere contre mon cceur, qui bat
que pour toi; je t'envoye mille B.
[au dos] A Monsieur le Capitaine Rosset, au Chateau d'Arbourg, par
Berne 2.

Les trois lettres qui precedent sont trop sinceres, trop justes
de ton et de sentiment pour que l'on puisse admettre qu'elles
aient ete destinees ä donner le change aux autorites ; de toute
evidence, Rosset n'avait rien dit ä sa femme, lors de sa visite ä

Aarbourg, de ses projets d'evasion, et Cecile Rosset n'avait rien pu
en dire ä sa belle-sceur Jenner lors de son passage ä Berne. Leur
surprise dut etre entiere, lorsque la nouvelle de l'evasion leur
parvint, quelques jours plus tard.

Les evades etaient des hommes d'ordre, Muller de La Mothe
tout au moins ; on en a la preuve dans les papiers qu'il avait
laisses dans sa prison ä l'adresse du commandant de la forte-
resse ; e'est d'abord la lettre « pour prendre conge », qu'il ecrivit
au commandant Haller dans la journee du 3 octobre :

Monsieur & tres magnifique Seigneur Commandant!
Si notre evasion est heureuse, ä l'heure qu'elle vous sera connue

nous serons deja hors de Suisse. Sans doute que la raison du devoir
en sera une pour vous, Monsieur, d'etre fache de cet evenement;
mais les circonstances de notre evasion devant prouver qu'il n'y a

point eu de votre faute, je m'assure que votre ame est assez bonne,
asses genereuse pour nous pardonner bientot ce premier moment de

chagrin. Le spectacle continuel de deux infortunees victime des circonstances,

confiees ä votre garde, ne pouvant offrir ä vos yeux comme ä

1 Jean-Jaques Maron, tailleur ä Lausanne.
2 ACS, t. 14, piece 346.

2
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votre cceur qu'un tableau affligeant sous tous les rapports, je ne fais
nul doute que notre delivrance ne soit pour vous un grand soulagement.
D'ailleurs, Monsieur le Commandant, la suite vous prouvera, mieux
que nous ne le pouvions dans les fers, que nous ne sommes point
indignes du retour des graces d'un Souverain jaloux d'une reputation
de bonte et de justice. Nous confondrons la malice des mechans par
une conduite sage et mesuree au respect du ä son Souverain. Voila
en peu de mots ce que je puis me permettre de vous annoncer. II me
reste, Monsieur, ä vous ofrir de meme qu'ä Madame la Commandante,
l'expression de ma tres sensible reconnaissance pour des bontes qui
ne s'effaceront point ches moi par le souvenir des severites ordonnees
de ma detention. Veuillez aussi me faire la grace de presenter ä

Monsieur le Conseiller votre Illustre Pere les assurances de mon
profond respect, me recommandant toujours ä son auguste protection.

J'ai l'honneur de me dire avec respect,
Monsieur et tres honnore Seigneur Commandant,

Votre tres humble
& tres obeissant serviteur
Muller de la Mothe. 1

Ce 3e Octobre 1792.

Cette lettre est courtoise et polie, tout ä fait dans le ton
de l'Ancien Regime, et sans la moindre trace d'ironie ; je la crois
sincere de la premiere ä la derniere ligne. Tout au plus Muller
de La Mothe aurait-il pu se demander dans quelle situation
delicate eile risquait de placer le commandant Haller ä l'egard
de LL. EE.

A cette lettre, Muller de La Mothe joignit une autre piece,
qu'il intitula «Inventaire de mes effets ä Aarbourg». C'est
d'abord l'inventaire de sa bibliotheque, cite plus haut2. Puis
l'inventaire, egalement transcrit plus haut, du linge, des effets
personnels et de divers objets, contenus dans la grande et la petite
malle et dans les tiroirs de la commode 3 ; puis le linge sale et
divers meubles et objets, dont l'enumeration ne manque pas
d'etre asses divertissante *.

Puis Muller de La Mothe nota soigneusement ce qui appar-
tenait au vivandier : « Chandelier, puis la fayence qui est dans
le buffet; une nappe et une serviette. Mr Muller a paye lui-meme

1 ACS, t. 14, piece 349.
2 Voir plus haut, p. 6 sq.
3 Voir plus haut, p. 8.
4 Voir plus haut, p. 8.



ig

de [uns le 2 May jusqu'au 31 sa nourriture au Vivandier1, Les
autres mois ont ete payes par Monsieur le Commandant. Je
donne un panier rond ä la Vivandiere. » Enfin une liste de den-
rees : « Sucre, cafe, the, tout ce que je laisse dans les tiroirs de la
commode, comme vieux bas et choses pareilles, je previens que
dans aucun cas je voudrai les reclamer. En consequence j'ose
prendre la liberte de prier Madame la Commandante d'en
disposer en faveur de quelques indigents, de meme que d'une
vieille robe de chambre, &ca. » 2

Ayant ainsi mis en ordre ses affaires, avec autant de serieux
qu'un homme gravement malade sur son lit de mort, ou comme
un homme qui, sur le point de s'embarquer pour de lointains
pays, redige ses dernieres volontes, Muller de La Mothe pouvait
partir le cceur leger et la conscience tranquille. L'evasion eut lieu
dans la nuit du 3 au 4 octobre 1792. Comment s'est-elle effec-
tuee? C'est ce que va nous apprendre le commandant Haller,
dans son rapport au gouvernement, et dans le proces-verbal de

l'enquete aupres des differents membres de la garnison.

Illustres et Souverains Seigneurs,
En confirmation de ma derniere lettre du 4 octobre, j'ai l'honneur

de vous rapporter en detail ce que j'ai pu decouvrir touchant l'evasion
des prisonniers Rosset et Müller et de leur geolier.

Tous les renseignements que j'ai pu obtenir en secret, aussi bien
que toutes les depositions recueillies, confirment en moi la supposition
que le geolier infidele, des la tombee de la nuit, qui etait ce soir-lä
particulierement orageuse et sombre, et avant meme l'arrivee de la
sentinelle sur la place de parade, ce qui n'a lieu qu'apres la fermeture
des portes de la forteresse, que le geolier infidele a ouvert les chambres
des prisonniers, leur a fait descendre doucement les escaliers et les
a conduits dans un local voüte tout proche, qui a toujours servi de
bücher pour le bois de la garnison.

D'apres l'opinion generale, qui est aussi la mienne, le geolier a

ensuite porte le souper et des lumieres dans les chambres des prisonniers,
mais ce n'etait que pour l'apparence, et pour gagner du temps pour
la fuite, alors que les prisonniers avaient dejä quitte leurs chambres,
car on a retrouve intacts les mets qui y avaient ete portes, et les chandelles
fondues. Pour descendre d'autant plus doucement les escaliers, les

1 Dans une lettre du 33 aoüt 1793, Muller de La Mothe demandait ä Glayre
de lui faire envoyer 35 louis pour payer son « auberge et entretien ». II ne les avait
apparemment pas re?us ä temps. Mottaz, op. cit., p. 104.

2 ACS, t. 14, piece 350 a.
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fugitifs s'etaient munis de babouches en crins de cheval, dont on a

retrouve deux.
Du bücher, ils se laisserent glisser en descendant le long d'une

corde qui offrait des nceuds ici et lä, le long d'une paroi de rochers,
ce qu'ils n'ont pu faire par cette nuit sombre sans danger, et atteignirent
ainsi un rempart ä l'interieur de l'avant-cour ; de lä un escalier sou-
terrain non barre conduit a un rempart plus bas ; de lä ils se laisserent
encore descendre avec leur corde ä nceuds d'une hauteur d'environ
deux etages jusque dans l'avant-cour, d'oü ils n'avaient plus qu'ä
escalader un mur bas ou la barriere pour etre hors de la forteresse.
II est probable que le compagnon cordonnier Munz, qui s'est enfui
avec eux, les attendait ä l'exterieur et leur aura ete utile dans 1'execution
de cette evasion.

Tout autour de la forteresse, il n'y avait pas un endroit qui füt
aussi eloigne de l'ceil de la sentinelle que celui-lä, et les prisonniers
eux-memes n'auraient jamais pu le decouvrir, surtout que ni des
chambres qui leur servaient de prison, ni de l'endroit qui leur etait
assigne pour leurs promenades ils n'auraient jamais pu decouvrir cet
endroit. ...1

A ce rapport general, le commandant Haller joignait les

depositions des soldats de la garnison; nous en donnons les

passages les plus interessants, ceux qui expliquent le mieux
comment l'evasion avait ete soigneusement preparee et executee :

Deposition du sergent Jakob Hauri:
A la question s'il avait jamais eu le moindre soupfon ou le

moindre motif de soupfon contre ce geolier Suter, le temoin repondit:
Non, qu'il l'avait toujours considere comme un honnete homme, qui
etait incapable de commettre une tromperie aussi deloyale.

Deposition du caporal Anthoni Bach:
II a le mercredi 3 octobre au soir monte la garde sur le long ouvrage,

ä 8 heures du soir il a fait la ronde principale, et tandis qu'il montait
de la place de parade vers les chambres des prisonniers, il a rencontre
le geolier Suter qui en redescendait et lui a souhaite le bon soir ; il
n'a jamais observe la moindre chose qui put en lui eveiller quelque
soupgon; il aurait parie sa vie pour cet homme, que jamais il ne se

laisserait egarer ä commettre une telle infidelite; les deux portes des

prisons avaient ete fermees au moment oü il est monte, car, comme
toutes les fois il a cette fois aussi pris soin de s'assurer expressement
de la chose.

Deposition de l'appointe Rudolf Liischer:
Le mercredi 3 octobre, il avait le poste sur la place de parade; le

soir vers 6 heures, il a ete appele lorsque le geolier Suter a enferme

1 ACS, t. 14, piece 356.
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le detenu Rosset dans sa chambre ; apres que la chambre eut ete
refermee, il a rouvert comme d'habitude la grille situee au milieu de
1'escalier ; le soir, vers 8 heures, le geolier Suter l'a rappele en lui
disant qu'il voulait porter le souper ä ses maitres ; il avait d'abord
porte le souper ä Muller, pendant ce temps l'appointe avait ferme
la grille dans 1'escalier et attendu que Suter soit ressorti et ait eu bien
referme la chambre du prisonnier ; sur quoi il lui avait rouvert la
grille, pour qu'il put aller chercher le souper de Rosset. Ce repas lui
avait ete porte dans les memes conditions et avec les memes precautions
de tenir la grille fermee pendant ce temps ; il avait ensuite vu refermer
la prison de Rosset et ensuite seulement rouvert la grille, pour laisser
redescendre le Suter. Depuis ce moment-lä, il ne l'avait plus revu ;
il n'avait pas non plus eu le moindre soup^on d'un projet d'evasion ;
jusque tard dans la nuit les lumieres etaient restees allumees dans les
chambres des prisonniers. Les cles de la grille, qui devait rester ouverte
pour le passage des sentinelles et rondes montant et descendant 1'escalier
pendant la nuit, il les avait, selon son devoir, remises ä l'officier de

garde, en lui disant que les chambres des prisonniers etaient fermees.

Deposition du vivandier Caspar Läuchli:
Le mercredi 3 octobre, le geolier Suter, contrairement ä son habitude,

ne s'etait pas fait voir avant le moment du souper, alors que d'ordinaire
avant le souper il avait toujours ä faire ä rincer des verres et des bouteilles,
ou autres choses semblables dans la cuisine ; ce soir-lä il a aussi cherche
le souper plus tard que d'habitude, si bien qu'il etait pret depuis
longtemps et la soupe dressee. La femme du temoin avait dit au geolier,
au moment oü il voulait empörter le souper, qu'elle craignait que la

soupe ne füt dejä froide, qu'elle voulait plutot lui en preparer de l'autre ;

sur quoi Suter avait repondu que ce n'etait pas necessaire, que ses
maitres y etaient habitues, et qu'ils laissaient d'ordinaire longtemps
leur soupe attendre, lorsqu'il la leur montait; apres avoir porte le

souper ä ses maitres, le Suter etait revenu chez le vivandier, s'etait
entretenu avec lui le temoin et avec ses gens de choses indifferentes,
et apres un bon moment, il avait pris conge et souhaite une bonne
nuit. D'un projet de fuite, le temoin n'avait pas eu le moindre soup?on,
et il n'avait remarque non plus ni agitation ni inquietude dans l'attitude
et le comportement du Suter.

Deposition du sergent Ullrich Brändli, äge de 75 ans:
Le mercredi 3 octobre dans l'apres-midi, il s'etait aper?u de la

disparition des cles du bücher, qui etaient pendues ä la paroi dans sa
chambre, alors qu'il les avait encore vues pendues ä la place ordinaire
dans la matinee. De ses gens, qu'il avait alors interroges, aucun n'avait
voulu savoir qui etait venu chercher ces cles; ä une question analogue,
le soldat Suter avait dit ä sa fille qu'il avait pris la cle ä la paroi, pour
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deposer ses pommes de terre dans le bücher, qu'il voulait la rapporter
tout de suite ; et en effet, vers 4 heures du soir, il avait vraiment
rapporte cette cle, mais il devait avoir, comme il resulta ensuite de

l'enquete, laisse ce magasin non ferme ; d'ailleurs, en sa qualite de

proche parent et de neveu de sa femme, il avait libre entree dans la
maison et jouissait de la confiance de tous.

Deposition du soldat Heinrich Fäs le jeune:
Le mercredi soir 3 octobre, il avait ete en sentinelle de 8 ä 10 heures

sur la place de parade pres du pont contre le chateau ; des 8 heures il
avait fait une forte pluie, et la nuit etait tres orageuse et tres sombre,
si bien qu'on aurait ä peine pu voir ä quelques pas; il avait reconnu,
ä la lanterne et aux lumieres, que le geolier Suter avait porte le souper
aux prisonniers, que l'appointe avait porte la cle de la barriere au
corps de garde, et que le sergent de garde etait monte avec une lanterne

pour voir si les portes des prisons etaient bien fermees ; il n'avait
rien remarque de plus; entre 9 et 10 heures, le temps s'etait quelque
peu eclairci de nouveau, et la lune avait brille ä travers les nuages, si
bien qu'il aurait pu voir jusqu'ä l'escalier au bout de la place de parade,
si quelqu'un etait monte ou descendu, mais il n'avait pas remarque
la moindre des choses ; il avait par contre bien vu que jusqu'au moment
oü il avait ete releve les lumieres etaient restees allumees dans les
chambres des prisonniers *.

L'evasion fut decouverte seulement le 4 octobre au matin, et
aussitot l'alarme fut donnee dans toutes les directions par le
commandant de la forteresse, qui devait etre furieux, malgre la
lettre courtoise de Muller de La Mothe, peut-etre ä cause meme
de cette lettre. Haller, qui avait un esprit clair de chef militaire,
avait aussitot esquisse un plan de campagne : empecher les

fugitifs de franchir l'Aar, s'il en etait temps encore ; sinon, les

rejoindre sur la route de l'etranger avant qu'ils aient eu le temps
de passer la frontiere. C'est ainsi qu'il avisa notamment la ville
de Brugg, ä cause du pont sur l'Aar, et le bailli bälois du bailliage
de Hombourg, de l'autre cote du Hauenstein. Nous le savons
parce que nous connaissons les mesures prises par eux, mais il
ne fait pas de doute que d'autres encore avaient ete alertes. Le
bailli Gemuseus donnait, le 4 octobre, l'ordre ä tous ses admi-
nistres de preter main forte au porteur de l'acte qu'il venait de

signer pour arreter les fugitifs, au cas oü ils se trouveraient dans
son bailliage 2. Quant ä la ville de Brugg, prevenue par un expres

1 ACS, t. 14, piece 357.
3 ACS, t. 14, piece 350.



ä 6 heures du soir le 4 octobre, eile repondit le jour meme 1

qu'elle prenait toutes les mesures necessaires pour faire arreter
les fugitifs, s'ils se trouvaient sur son territoire ; eile en avisa

egalement le bailli de Koenigsfelden, ä cause de la traversee de

l'Aar ä Windisch ; et le greffe baillival de Schenkenberg, ä cause
du bac de Stilli sur l'Aar, un peu en aval de la jonction de l'Aar
avec la Reuss et la Liramat. II s'agissait visiblement de faire
surveiller le passage de l'Aar, au cas oü les fugitifs ne l'auraient
pas encore franchie.

Mais c'est la route du Hauenstein qui paraissait l'itineraire le

plus probable des fugitifs, c'est dans cette direction que le
commandant Haller avait fait porter le gros de ses efforts. II avait
chargö de la poursuite dans cette direction un Bälois, Lukas
Ritter, greffier Substitut d'Aarbourg. Ritter partit d'Aarbourg, le
jeudi 4 octobre ä une heure de l'apres-midi, porteur de lettres

pour le bailli de Hombourg et pour le gouvernement bälois. Tout
le long de la route, il etait charge d'enqueter sur le passage
possible des fugitifs. A Ölten, un des guets de nuit lui affirma que
le mercredi 3 octobre, vers les dix heures du soir, quatre per-
sonnes avaient passe, venant de Zofingue ; la description de ces

quatre voyageurs concordait avec l'idee que se faisait Ritter des
deux prisonniers et de deux domestiques qui les auraient
accompagnes. La revelation par Ritter de l'identite des

voyageurs troubla fort le guet, qui se montra aussitöt fort effraye
et abattu 2.

Quant ä Lukas Ritter, il poursuivit sa route vers Bale,
persuade qu'il ötait sur la bonne piste ; il prit toutes les informations
possibles ä Trimbach, Läuffelfingen, au chateau de Hombourg,
oü il remit sa lettre au bailli Gemuseus ; il enqueta egalement ä

Bukten, Rümligen, Diepflingen, Sissach et Liestal, dans les

corps de garde et dans les auberges, pour savoir si l'on avait vu
passer les fugitifs dans la nuit du 3 au 4 octobre ; mais, en depit
de toute sa peine, Ritter ne put rien decouvrir. Le soir ä 8 heures,
il arrivait ä Bäle, oü les portes etaient dejä fermees ; il se fit annoncer

ä la garde ä la porte de Saint-Alban; il fut alors introduit au
corps de garde et put faire remettre aussitöt sa lettre au bourg-
mestre de Bary; une heure plus tard, la garde le laissait penetrer

1 ACS, t. 14, piece 353.
1 ACS, t. 14, piece 354.



— 24 —

dans la ville, et il allait loger au Bceuf Rouge, au Petit-Bale. Le
lendemain matin de bonne heure il se rendit dans les auberges des
Trois Rois, du Sauvage et de la Cigogne ; il y decrivit les deux
fugitifs et les deux domestiques qui les accompagnaient, aussi
exactement qu'il le pouvait, et s'informa s'ils n'y avaient pas loge
la nuit prec£dente, mais sans succes. II alia alorsse presenter ä
Sa Grace le tribun Buxdorff, qui l'envoya ä la chancellerie d'Etat
avec la lettre qu'il avait apportee d'Aarbourg ; copie en fut faite
et aussitot expediee au lieutenant de police Zäslin, pour qu'il
put donner les ordres necessaires ä la marechaussee et faire
arreter les fugitifs selon le cas. On donna en outre ä Ritter l'assu-
rance que les autorites allaient faire veiller avec le plus grand
soin sur les fugitifs dans tout le canton de Bale. Lukas Ritter
avait accompli sa mission, sans succes il est vrai, et il n'avait plus
qu'ä regagner Aarbourg ; il y etait de retour le 6 octobre, et c'est
lä qu'il redigea un rapport detaille ä l'intention du commandant
Haller '.

C'etait en vain que Ritter avait galope par la route du Hauenstein

jusqu'ä Bale, les fugitifs en avaient pris une autre, moins
bonne et moins frequentee, mais par lä meme beaucoup plus sure,
et qui presentait en outre le grand avantage de les conduire bien
plus rapidement au-delä des frontieres de Berne et meme de la
Confederation. Venant d'Aarbourg ä pied — Munz avait craint
sans doute d'attirer l'attention en louant des chevaux — ils
avaient bien passe par Olten, mais s'etaient de lä diriges sur
Aarau, oü ils avaient traverse l'Aar, puis par Küttigen ils avaient

gagne un petit chemin de montagne qui devait les mener ä

Benken, Oberhof2 et Rheinfelden; quatre ou cinq kilometres apres
Küttigen, ils etaient dans le Frickthal autrichien, et done sauves.
C'est le maitre batelier Johannes Lüti, d'Aarbourg, qui signale
cette nouvelle piste au retour d'un voyage en bateau jusqu'ä
Brugg. A Biberstein, il a appris d'un aubergiste que les fugitifs
doivent avoir passe par Benken ; ä Aarau, au bureau du peage,
il a cause avec des hommes du Frickthal venus payer la douane ;
on lui a confirme que quatre Fran^ais avaient passe par Benken ;

1 Ibidem.
2 «Apres sept lieues de marche, nous parvinmes ä la montagne de Benke-

maufon, oü nous connaissions une ferme et des chevaux pour accelerer notre sortie
du territoire de la Suisse. » Muller de La Mothe, Memoires, p. 139.
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l'un d'eux, 6puise, n'avait plus pu avancer dans les esserts de

Küttigen et etait reste etendu sur le sol; l'aubergiste de Benken
avait du venir le chercher avec un cheval; il les avait ensuite
conduits ä Rheinfelden '.

C'etait la bonne piste ; le commandant Haller envoya une
demande de renseignements, fort courtoise — il s'adressait a un
sujet autrichien — ä l'aubergiste de Benken: « Comme j'ai
appris que les quatre fugitifs de la forteresse d'Aarbourg se sont
arrStes a l'auberge ä Benken, jeudi dernier, je prie tres poliment
le sieur aubergiste de remettre au porteur des presentes un
rapport ecrit de leur sejour et de ce qui peut lui etre connu, a

mon intention. S'il dtait possible de leur mettre la main dessus,
vous pourriez vous attendre ä une grosse recompense de Messeigneurs.

» 2

II etait trop tard ; c'est ce qu'explique, dans un allemand
bizarre, l'aubergiste de Benken, qui ne tenait pas du tout ä se

compromettre : « Tres noble et tres honore Seigneur Commandant,

d'apres votre lettre j'ai vu que vous me demandez un
rapport detaille des quatre fugitifs, alors je vous fais mon rapport
comme suit: Mercredi dernier ä deux heures de la nuit, il en
arriva trois ensemble ; le quatrieme3, mon valet a du aller le
chercher sur un cheval a la montagne de Küttigen ; ils ont fait
halte environ une heure, et pris un peu de cafe et de vin [haben
eins Kafe descheniert und etlich Budelly Wein getrunken], puis
je les ai conduits a Laufenbourg, ce pour quoi ils m'ont paye
4 ecus neufs ; ä Laufenbourg, ils se sont arretes une demi-heure,
ils ont pris lä ä manger, et sont partis pour Waldshut. Le 28 sep-
tembre, l'un d'eux etait dejä venu ici et m'a dejä demande si je ne
voulais pas leur servir de guide, ce que je ne lui ai pas promis ;
mais je lui ai dit que ga se pourrait, ou que ga se pourrait que
non.» 4

Les fugitifs avaient decidement quitte la Suisse, il n'y avait
plus ä en douter; en effet, des le 14 octobre, Muller de La
Mothe ecrivait ä Glayre de Francfort-sur-le-Main s. Le com-

1 ACS, t. 14, piece 353.
2 ACS, t. 14, piece 355.
3 Sans doute Rosset ou Muller de La Mothe, affaibli par treize mois de capti-

vite, et epuise par une marche nocturne de plusieurs heures.
4 ACS, t. 14, piece 355.
s Eugene Mottaz, op. cit., dans R. H. V., t. 5 (1897), p. 131.
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mandant Haller n'avait plus qu'ä tirer la conclusion de cette
desagreable affaire, en faisant un rapport detaille au gouverne-
ment bernois, en lui envoyant toutes les pieces que nous venons
de mentionner, le proces-verbal de l'enquete menee au sein de la

garnison, et les quatre lettres arrivees ä l'adresse de Rosset

depuis son evasion, soit les deux de sa femme, celle de sa fille
Sophie et celle de sa soeur. Nous avons cite plus haut le debut
du rapport du commandant Haller, pour indiquer de quelle
fagon s'etait effectuee l'evasion ; nous en donnons maintenant
la fin, dans laquelle Haller s'efforgait de prouver ä ses supe-
rieurs qu'il avait pris toutes les mesures necessaires, et qu'il etait
innocent de la fuite de ses prisonniers :

De ce rapport il resulte que les mesures pour preparer cette fuite
ont ete prises bien ä l'avance, car le 28 septembre dejä un char a ete
commande ä Benken, probablement par le compagnon cordonnier.

D'ailleurs je suis convaincu que, en dehors de Suter et de son
compagnon, personne n'a facilite cette fuite, ni dans la garnison de
la forteresse, ni dans la ville. J'ai interroge le cordier Streichenberg,
d'ici, et j'ai fait interroger les cordiers d'Olten par l'intermediaire de

l'avoyer d'Olten, et j'ai appris que les cordes dont se sont servis les

fugitifs n'ont ete fabriquees ni vendues par aucun d'entre eux.
Sans la connivence et l'aide de l'infidele Suter, cette evasion

n'aurait jamais pu reussir, et je puis du moins me rendre cette justice
d'avoir toujours observe scrupuleusement tout ce que je considerais
comme utile ä la securite de l'emprisonnement des detenus, et aussi
de ne pas m'etre ecarte d'un cheveu de mes instructions. On aurait
attendu une conduite aussi perfide du geolier Suter moins que de tout
autre, c'est le fils d'un caporal, il est ne et a ete eleve dans la forteresse,
qu'il devait considerer comme sa patrie ; jusqu'ä ce jour il avait ete
considere par chacun comme un honnete homme, qui se distinguait
autant par sa bonne tenue que par son zele en service ; c'etait un homme
marie, il exergait son metier de cordonnier, touchait la solde comme
soldat et musicien, avait regu 6 louis d'or de Mr DekervainI, et on lui
avait promis, comme geolier assermente, une solde de 80 couronnes,
de sorte qu'on n'avait nullement lieu de supposer qu'il echangerait
une situation aussi enviable, pour un homme dans ses circonstances,
contre un bonheur incertain.

II peut y avoir deux mois que ce coquin me dit que Rosset lui
avait fait des promesses merveilleuses; s'il consentait ä faciliter sa

1 Membre de la famille de Quervain, condamne ä une annee de forteresse
(MCS, t. 10, p. 77). La genealogie imprimee de la famille (RGV, t. 2, p. 165 ss.)
n'en dit rien.
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fuite, il avait l'intention de se rendre en Amerique, de l'y emmener
et de lui faire faire fortune. II pretendit avoir rejete froidement cette
offre et avoir dit ä Rosset que, s'il lui racontait encore des choses

semblables, il me le redirait. Je louai son zele, je lui representai vivement
le danger oft il se jetterait en transgressant son devoir, et lui promis
par contre, s'il y restait fidele, de le proposer ä Messeigneurs du Conseil
de guerre pour une gratification speciale et, ä la premiere vacance,
pour une place d'officier.

La revelation qu'il m'avait faite m'engagea ä redoubler d'attention
et ä recommander, ä reiterees reprises, la plus stricte attention ä la
garnison; mais Suter m'avait depuis assure plusieurs fois que Rosset
etait devenu plus reserve et lui avait epargne de telles tentations '.

Le gouvernement bernois, en ce debut d'octobre, avait
d'ailleurs d'autres sujets de preoccupation. Venant apres l'inva-
sion de l'eveche de Bale par les Frangais en avril 1792, et le

massacre de la garde suisse aux Tuileries, le 10 aoüt 1792, l'inva-
sion de la Savoie par les troupes frangaises et la menace sur
Geneve l'avaient fortement preoccupe. Le 20 septembre, le
Conseil secret en ecrivait au gouvernement genevois2; le 26
septembre dejä, le Conseil secret de Berne informait le gouvernement

fribourgeois de l'entree des troupes frangaises en Savoie
et des mesures prises par lui pour assurer la securite militaire
du pays 3; puis les evenements se precipitaient, c'etait l'echec de

la tentative de Montesquiou sur Geneve et son passage en Suisse,

apres l'accord conclu le 22 octobre 1792. On comprend que,
dans des circonstances aussi dangereuses pour la Suisse, l'eva-
sion de Rosset et de Muller de La Mothe n'ait pas retenu l'atten-
tion du Conseil secret pendant longtemps. De fait, si nous avons
retrouve tout le dossier, soigneusement conserve, de l'evasion
dans les onglets des Actes du Conseil secret, cette affaire n'est
meme pas mentionnee dans les Manuaux du meme conseil, qui
s'etait pourtant, comme nous l'avons vu, longuement preoccupe
du transfert et de l'installation ä Aarbourg de Rosset et de

Muller de La Mothe. Les evenements europeens reduisaient la
dejä ancienne affaire des banquets ä sa juste mesure : un peu de

bruit, des chansons et des toasts enflammes ; le gouvernement
bernois aurait ete sage de s'en aviser un peu plus tot.

Louis Junod.
1 ACS, t. 14, pifece 356.
2 MCS, t. 10, p. 382.
3 MCS, t. 10, p. 387.
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